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REGLEMENT INTERIEUR

1. BUTS :

1.1
Définir les règles de fonctionnement de l’école.

1.2
Assurer l’ordre et le calme, de faciliter la discipline afin de permette à tous les enfants de mieux profiter des exercices scolaires et de contracter de bonnes habitudes.

1.3
Donner à l’enfant une formation scolaire complétant l’action de la famille pour son éducation.

1.4
Assurer des apprentissages de bases nécessaires pour une scolarité réussie.

1.5
Prévenir les accidents en cherchant à diminuer les causes les plus fréquentes.

1.6
Eviter la dégradation des bâtiments et du matériel.

2. ADMISSION ET INSCRIPTION 

2.1
Age :  
6 ans révolus au 31 décembre de l’année civile en cours.

5 ans avant septembre de l’année civile en cours, avec dérogation de l’I.E.N.

  2.2
Pièces à fournir :

· 1 quittance d’électricité ou une quittance OPT

· 1 acte de naissance ou une copie de la fiche équivalente issue du livret de famille

· 1 certificat médical

· 1 certificat de radiation émanant de l’école d’origine 

3. FREQUENTATION ET OBLIGATION SCOLAIRE

3.1

La  fréquentation régulière de l’école est obligatoire conformément aux textes en vigueur. Les familles sont tenues de signaler toute absence et d’en fournir le motif. Chaque mois, les absences non motivées de l’enfant seront portées à la connaissance de l’IEN, de la Direction de l’Enseignement Primaire, de la C.P.S. et du Service Social. 

3.2
Tout retard sera signalé au bureau. Toute absence sera justifiée oralement et ou par écrit            (certificat médical, mots des parents). Aucun élève ne sera accepté en classe sans motif valable. Le directeur est chargé d’aviser qui de droit.

3.3
Une décharge sera signée par les parents désireux de récupérer  leur enfant avant l’heure de sortie pour répondre à des obligations de caractère exceptionnel.

3.4
En aucun cas un enfant ne sera autorisé à quitter seul l’école pendant le temps scolaire.

4. HORAIRE DE TRAVAIL

La durée hebdomadaire de la scolarité est de 27 heures.

	Jours
	Matin
	Après-midi

	Lundi, mardi, jeudi
	7h 30min à 11 h 30 min
	12h 55min à 15 h 30min

	Mercredi
	7h 30min à 11 h
	

	Vendredi
	7h 30min à 11 h 15 min
	


5. SANCTIONS

5.1
Tout châtiment corporel, pour quelque raison que ce soit, est strictement interdit. 

5.2
Les manquements au règlement intérieur de l’école et des classes peuvent donner lieu à la mise en place d’un contrat du comportement entre la famille, l’enfant et l’école, à des réprimandes qu’on fera connaître aux familles ou à des évictions .

5.3
De même, les élèves et familles doivent s’interdire tout comportement, geste, parole ou écrit portant atteinte à la fonction ou à la personne de l’enseignant.

5.4
Toute insulte envers un adulte (enseignant, surveillant, etc.) fera l’objet d’une convocation des parents, après entretien, une exclusion sera décidée.

5.5
Une décision de retrait provisoire de l’école, ne dépassant pas trois jours, peut être prise par le conseil des maîtres, après entretien avec les parents et en accord avec l’Inspecteur de l’Education Nationale chargé de la circonscription, à l’encontre d’un élève dont le comportement perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de la classe ou de l’école.

5.6

L’exclusion temporaire de cet enfant pour une période ne dépassant pas une semaine peut être prononcée par le conseil des maîtres en cas de négligence répétée dans le non-respect du règlement intérieur de l’école.

6. HYGIENE – PROPRETE – SOIN

6.1
Les enfants doivent se présenter PROPRES, à l’école, et décemment habillés et chaussés.

6.2
Ceux qui se présentent malades sont rendus à la famille. En ce qui concerne les plaies  non soignées, les otites purulentes, les poux, un signalement est fait auprès de la famille avec obligation de soins.

6.3
Une distribution de fluor (1,36mg / jour/enfant) est effectuée auprès de chaque élève après autorisation parentale. Les parents sont vivement encouragés à conduire le brossage journalier à la maison.

6.4
Les parents sont tenus de prévenir l’école si leur enfant présente des allergies, une contre-indication ou une prescription médicales particulières. 

6.5
   Dans le cadre des visites médicales scolaires et d’hygiène dentaire, les dates seront affichées sur le           tableau d’informations situé à l’entrée de l’école. 

6.6    Tout enfant trempé lors des périodes de pluie n’intègrera sa classe que lorsqu’il sera sec. Les parents seront destinataires d’une note d’information justifiant cette mesure.

7. LES LOCAUX ET LE MATERIEL SCOLAIRE

7.1

Les enfants doivent impérativement éviter les dégradations du matériel scolaire et des bâtiments. Ils doivent contribuer à maintenir les locaux en état de propreté permanent. Tout bris de mobilier ou de vitre est pris en charge par l’auteur. 

7.2
Les élèves doivent prendre soin des livres ou fournitures scolaires qui leur sont prêtés. Les livres égarés ou détériorés devront être remplacés par les familles.

7.3
Le port d’objets dangereux est interdit à l’école (couteaux, ciseaux à bouts pointus, épingles, pétards,  etc.)

7.4
Tout échange entre les enfants est  strictement interdit.

7.5
Le personnel enseignant ne peut être tenu responsable des échanges, vols ou pertes d’objets  appartenant aux enfants.

7.6
Il est souhaitable que les objets personnels (trousses, cartables,  etc.) soient marqués au nom et prénom de l’élève.

7.7
Les friandises : bonbons sucrés, twisties, chewing-gum et les boissons gazeuses  sont interdites à l’école sous peine de confiscation des produits cités ci-dessus conformément à la réglementation (cf. arrêté n°796/CM sur les punitions).

8. SECURITE

8.1
Des exercices de sécurité sont  exécutés périodiquement. Le Conseil d’Ecole peut demander la visite de la Commission Territoriale de sécurité.

8.2
Lorsque la situation des locaux ne présente pas les garanties de sécurité suffisantes, le Directeur de l’école signale par écrit aux autorités communales compétentes les imperfections de construction qu’il juge susceptible de mettre en péril la sécurité des élèves et en informe immédiatement par la voie hiérarchique le Directeur de l’Enseignement Primaire.

9. SURVEILLANCE

9.1

L’accueil du matin a lieu  à partir de 6h 50min et ce jusqu’à 7h 20min sous la surveillance et la responsabilité du personnel communal.

9.2
Les maîtres sont chargés de la surveillance des enfants 10 min avant chaque rentrée des classes (7h 20min le matin, 12h 45min l’après-midi) et durant les récréations. Ils accompagnent les enfants  jusqu’au portail lors des sorties de 15 h 30min et assurent la surveillance de 10min  (jusqu’à 15 h 40min), selon les textes en vigueur.

9.3
La surveillance des enfants à la cantine, durant l’inter classe (11h 30min à 12h 45min) et les mercredi et vendredi après la cantine, est à la charge du personnel communal.

9.4
Tout enfant ne déjeunant pas à la cantine est replacé sous la responsabilité de ses parents et ne réintègrera l’enceinte de l’école qu’à partir de 12h45min.

 9.5
Toute personne extérieure à l’école ne peut pénétrer dans l’enceinte de l’école sans autorisation.

10. PARTICIPATION DE PERSONNES ETRANGERES

10.1
Chaque maître est responsable des enfants qui lui sont confiés. Il peut toutefois solliciter l’aide des parents d’élèves pour encadrer sa classe au cours d’une activité scolaire après information auprès du directeur.

10.2
Des intervenants extérieurs peuvent également apporter leur participation à une activité scolaire, après avoir reçu l’agrément de la Direction de l’Enseignement Primaire, valable pour l’année scolaire.

11. CONCERTATION ENTRE LES FAMILLES ET LES ENSEIGNANTS

11.1
Le Directeur au cours de la première réunion des parents d’élèves informe les familles sur le fonctionnement de l’école.

11.2
Le Directeur peut réunir les familles de l ‘école ou d’une classe chaque fois que la vie de la communauté scolaire l’exige. Le maître d’une classe peut aussi, s’il en a besoin, réunir les parents d’élèves de sa classe.

11.3
Une réunion formelle parents-enseignants sera instituée ainsi :

Une réunion en début d’année pour présenter le travail de l’année et présenter les résultats des Evaluations pour les classes de CE2

11.4
Il est demandé aux parents de signer toutes les notes d’informations qui leur seront transmises.

11.5
Les parents sont invités à apporter leur concours en ce qui concerne l’observation de ce présent règlement.

12. EVALUATIONS

12.1
Il  est prévu 3 à 4 bilans par an, du CP au CM2. Chaque bilan sera transmis aux parents qui le viseront.

12.2
L’enseignant, le Directeur se tiendront à la disposition des parents qui souhaiteraient parler de leur enfant, en dehors du temps scolaire, sur rendez-vous.

13. DISPOSITIONS PARTICULIERES

13.1
Le  règlement intérieur est arrêté en Conseil d’Ecole. Il peut être révisé chaque année, lors de la rentrée scolaire. Celui-ci sera affiché à l’entrée de l’école.

Le Conseil d’école pourra être saisi de tout point particulier non prévu dans le présent règlement.

Approuvé par le Conseil d’Ecole du mardi 25 septembre 2007.

          Le Directeur
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M. Hubert FAREEA

Ecole APATEA Elémentaire


Commune de Papara
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